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BULLETIN MUNICIPAL - 2ème semestre 2025

Le mot de l’équipe municipale
Pour le dernier numéro de notre man-
dat, nous avons décidé de vous offrir 
un éclairage sur deux projets engagés 
depuis longtemps, mais qui prendront 
leur envol dans les prochains mois : la 
rénovation de la bibliothèque a débuté 
par la sélection d’un cabinet d’archi-
tecte et des ateliers de concertation 
(des plans vous seront présentés en 
novembre) et l’ilôt Hermilly, dont la 
démolition va débuter à l’automne. 

Retour également sur le sondage 

consacré au  « Chaussidou », qui révèle 
des avis très partagés… 

Bien d’autres dossiers sont en cours, 
entre autres les Perreaux (reconstruc-
tion cet hiver) ou la piste cyclable le 
long de la RD 50, qui seront transmis à 
la prochaine équipe municipale.

En effet, les 15 et 22 mars prochain se 
tiendront les élections municipales au 
cours desquelles vous serez amenés 
à élire un nouveau conseil en charge 
de faire vivre et gérer la commune. 

Nous vous invitons à venir nombreux 
choisir celles et ceux qui vous repré-
senteront pour les six prochaines an-
nées. Alors que le monde connaît des 
déchirements et que notre pays tra-
verse des tensions, nos communes 
rurales restent des lieux où l’unité, la 
solidarité, l’entraide et la bienveillance 
conservent toute leur force.

L’équipe municipale.

 AMBREMER

Agenda (entre autres...)
Date à déf.	 Concert d’automne

11-12 Oct.	 Fête de la St Denis	

19 Oct		 Trail Pom’Haies Vergers

22 Oct		 Festival génération durable (projections)

7 Déc.		 Marché de Noël

14 Déc.	 Gouter des anciens

La réhabilitation de l’îlot Hermilly
Gros plan sur...

Vous avez été nombreux à répondre 
au sondage sur le chaussidou que 
nous avons mis en place lors de 

notre précédent bulletin. 134 réponses 
ont été dépouillées, 86 en tant qu’automo-
biliste et 48 en tant que piéton/cycliste. 

Voici les résultats :

Le chaussidou doit-il être pérennisé ?

Oui : 67 réponses
Non : 67 réponses

Un résultat parfaitement équilibré, ce qui 
souligne à quel point le sujet fait débat au 
sein de la population.

Des avis différenciés selon les usages

Piétons/Cyclistes :

Pérennisation souhaitée : 27
Opposition : 21

Une majorité relative favorable à la péren-
nisation chez les usagers dits vulnérables.

Automobilistes :

Pérennisation souhaitée : 40
Opposition : 46

Un avis majoritairement négatif, mais 
avec une part significative de conducteurs 
favorables au dispositif.

La perception de l’effet sur les compor-
tements est contradictoire : beaucoup 
reconnaissent ralentir à titre per-
sonnel (48), mais peu estiment que 
les véhicules roulent moins vite (10 
seulement)

Beaucoup indiquent une inadéqua-
tion de l’aménagement à la 
route concernée (route sinueuse, 
longueur excessive, absence de signali-

sation forte sur le parcours 
indiquant qu’il s’agit d’une 
voie réglementée…) et un 
usage mal compris ou 
mal respecté (rouler au 
centre parait contre-in-
tuitif, peu d’explications 
initiales sur le fonction-
nement de l’aménage-
ment…).

Cependant, parmi les ré-
ponses favorables au dis-
positif, plusieurs usagers pensent que le 
chaussidou incite à ralentir, a un effet 
bénéfique sur la vigilance et d’autres 
soulignent que le problème vient des 
comportements des conducteurs. En-
fin, certains estiment que ce principe 
est intéressant, qu’il conviendrait de 
l’améliorer et non le supprimer en pro-
posant des ajustements : déplacer le début 
du chaussidou après les virages les plus 
serrés, renforcer la signalétique et envisa-
ger une pédagogie renforcée.

Parmi les autres solutions apportées re-
viennent la création d’une réelle bande 
séparée pour les piétons et les cyclistes 
(il convient cependant d’indiquer que les 

travaux préliminaires effectuées par l’équi-
pement montrent qu’il n’y a pas d’espace 
suffisant pour cette solution sauf à acqué-
rir une bande de terrain le long de la route 
et effectuer de lourds travaux de terrasse-
ment), la mise en place de terre-pleins 
centraux aux sorties de bourg (St 
Laurent et Cambremer) ou la création 
de chicanes. Ces deux propositions, si 
elles permettent de faire ralentir les véhi-
cules entrants, ne solutionnent cependant 
pas la dangerosité de la portion de route 
située entre les aménagements.

Quoi qu’il en soit, il reviendra à la pro-
chaine équipe municipale de trancher sur  
la pérennité ou non de cet aménagement.

Résultat du sondage «Chaussidou»

Le réaménagement de l’îlot Her-
milly a été envisagé depuis 2009, 
après une première étude me-

née par le CAUE, une nouvelle étude 
a été lancée en 2016. Alors pressenti 
pour devenir une médiathèque, le 
projet a été mis en veille en raison de 
l’ampleur du budget nécessaire. La co-
mune ne pouvait, en effet, absorber un 
tel investissement. L’ambition de faire 
de cet endroit un vrai cœur vivant du 
village est cependant restée toujours 
entière.

La consultation publique d’octobre 
2023 a permis de choisir un scénario 
visant à créer un ilôt dynamique per-
mettant l’accueil d’un tiers-lieu. 

Dans ce scénario, le foyer familial 
retrouvera un accès principal par sa 
façade comme c’était le cas à l’origine. 
Cet accès se fera donc à l’emplacement 
de l’actuelle jardinière.

D’autres éléments seront ajustés aux 
niveaux des espaces publics, d’une 
part avec la création de gradins per-
mettant de s’ouvrir et encadrer la nou-
velle place qui s’animera lors d’évé-
nements: une terrasse couverte, placée 
sur la facade donnant actuellement 
sur la maison Le Mercier s’ouvrira sur 
une place en gradins naturels, s’insé-
rant dans le dénivelé existant entre le 
jardin et les places de parkings.
La Maison France Service sera érigée 
à la place du garage et du petit atelier. 
L’écartement entre le foyer et la future 
Maison France Service sera élargi, 
offrant une vue directe depuis l’Ave-
nue des Tilleuls sur l’architecture de 
la maison Hermilly et la Grange aux 
dîmes. Cette dernière conservera sa 
surface actuelle et sa fonction de salle 
d’exposition.
La maison Hermilly sera tronquée sur 

environ un tiers de sa longueur afin de 
permettre un accès direct au jardin de 
la grange aux dîmes, peu mis en va-
leur actuellement. Elle accueillera un 
LAB image ou bien une extension de 
la grange aux dîmes sur ces 2 niveaux, 
mais il existe un dénivelé important 
entre le sol de la grange et celui de la 
maison. La surface supplémentaire 
permettra la circulation verticale 
grâce à un escalier et un ascenseur).

Le garage, lui, sera démoli pour lais-
ser place à un nouveau bâtiment qui 
accueillera la Maison France Services 
et le pôle d’activité en rez de chaus-
sée, ainsi que des espaces communs à 
l’étage (espaces de travail, salles de ré-
union qui seront louables...).
L’espace occupé par la maison Le 
Mercier sera transformé dans le cadre 
du projet.

Le Foyer Communal sera restructuré 

Question	 	 	 	 	 	 	 Oui	 Non

Les véhicules roulent-ils moins vite depuis la mise en place ?		  10	 38

Le dispositif vous incite-t-il à réduire votre vitesse ?			   48	 38

Vous sentez-vous plus en sécurité en empruntant le chaussidou ?	 23	 25

Roulez-vous de préférence sur la voie centrale ?			   38	 48

Une nouvelle section Jeunes Sapeurs-Pompiers première année se met en place à Cambremer en 
octobre prochain. Il reste encore quelques places pour nous rejoindre.

Si vous êtes intéressé(e)s vous pouvez contacter
le Capitaine Guy Devilliers au 06 31 77 78 38.
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avec une nouvelle entrée, la création 
d’un sas, et l’abaissement de la scène. 
Son entrée actuelle ainsi que la cui-
sine seront restructurées permettant 
l’accueil d’un Food LAB et un café 
associatif dans son extension. Pour 
répondre aux besoins d’espace liés au 
programme, le Food Lab et le café 
pourront se compléter, en mutualisant 
certaines zones, comme par exemple 
la préparation du café, qui pourra se 

faire dans la cuisine du Food Lab.

L’intégration de ces deux programmes 
au sein du foyer permettra de créer un 
véritable pôle de convivialité et de mu-
tualisation des usages. La cuisine et les 
sanitaires seront communs, favorisant 
le développement d’espaces agréables 
et fonctionnels.

L’intégration de deux programmes au 
foyer créera ainsi un pôle de convivia-

lité et de mutualisation des 
programmes développés.

La cuisine, les sanitaires se-
ront communs et permettront 
de développer des espaces 
agréables et fonctionnels.

Le foyer sera restructuré à son 
tour, avec la création d’une 
nouvelle entrée donnant sur 
l’Avenue des Tilleuls et la 
création d’un sas avant l’accès 
à la salle.

Ce sas accueillera des sani-
taires, une loge, des vestiaires 
ainsi que des rangements dé-
diés à la salle ; il prendra place 
dans une travée structurelle 
du foyer.

La première phase du projet 
débutera aux alentours d’Oc-
tobre 2025, avec une pre-
mière étape de dépollution 
et de démontage des locaux 
sous l’égide de l’EPFN (Eta-
blissement Public Foncier de 
Normandie), en charge de la 
maitrise d’œuvre. 

Le garage, le petit atelier, la 
maison d’habitation de l’îlot 
seront purgés du plomb et de 

l’amiante avant démontage. 

Les petites constructions le long du 
foyer, ainsi que la maison Le Mercier 
seront dépolluées et démolies dans le 
même temps. 

A l’issue de cette phase, le terrain sera 
aménagé avec un espace herbager et 
un espace gravillonné, avant le début 
de la phase suivante, prévue dans un 
délai de un à deux ans.

Qui n’a jamais espéré croiser 
sur son chemin lors d’une 
promenade, une table et 

des bancs pour s’y reposer, seul, 
entre amis ou en famille, afin d’y 
casser une petite graine avant de 
repartir, rassasié(s) et ragaillardis, 
prêt(s) à continuer à découvrir – 
ou à redécouvrir – de jolis paysages 

Un lieu pouvant accueillir une belle 
et grande table en bois sombre, 
flanquée de ses deux bancs soli-
daires et fabriquée par des artisans 
locaux, avait été aménagé dans le 
bas de la côte de Montaval pour 

que tous puissent profiter d’une 
halte bien méritée.

 C’était hélas sans compter sur des 
individus sans scrupules, organi-
sés et rapides qui se sont arrogés le 
droit de priver de cette possibilité 
notre Communauté et les voya-
geurs de passage en faisant dispa-
raitre du jour au lendemain ladite 
table et ses deux bancs !

 Devant cet acte que nous ne pou-
vons que qualifier d’imbécile, nous 
nous interrogeons : devons-nous 
remplacer le bien commun volé 

- aux frais de la Commune - au 
risque de le voir de nouveau dispa-
raitre ? devons-nous le remplacer 
par un mobilier en ciment, ancré 
au sol afin qu’il soit « inamovible 
» et donc sacrifier le souhait que 
nous avions eu d’utiliser une ma-
tière noble se fondant parfaitement 
dans le décor ?...

Cet incident consternant est à ins-
crire dans la liste des incivilités 
que nous déplorons et dont nous 
sommes finalement et tout simple-
ment, collectivement victimes.

Billet d’humeur « Pique-nique douille, c’est toi l’andouille »

RÉNOVATION : restructuration de la bibliothèque 
de Cambremer

En bref... En bref... En bref...En bref... En bref... En bref... En 

Bonnes nouvelles pour la rentrée... 

Grâce à l’ouverture d’une 7ème classe, les 146 élèves 
inscrits à l’école de Cambremer seront accueillis dans 
les meilleures conditions dès la rentrée. Pour aider les 
élèves de CM2 à bien préparer leur entrée au collège, la 
municipalité a acheté six ordinateurs spécialement dé-
diés à leur apprentissage. Les enseignants ne sont pas 
en reste : ils bénéficient eux aussi du renouvellement 
de leur matériel cette année avec le remplacement des 
ordinateurs mis à leur disposition.

La commune, en collaboration 
avec l’association « Plaisir de 
lire », qui gère la bibliothèque 

aidée de nombreux bénévoles, a for-
mulé le projet de réaménager les lo-
caux. 
Située actuellement au rez-de-chaus-

sée des anciens appartements des 
maîtres, elle sera agrandie de l’étage du 
bâtiment, ainsi que de l’actuelle salle 
des maîtres. Il est par ailleurs prévu 
de rénover ultérieurement l’école, de 
façon à valoriser les espaces de l’école 
élémentaire.
L’agrandissement va s’accompagner 
d’une restructuration, incluant des 
travaux d’isolation, mais aussi une ac-
cessibilité pour les personnes à mobi-
lité réduite à l’étage, et l’aménagement 
des issues de secours réglementaires. 
Une petite terrasse sera ouverte sur le 
côté sud.
Pourquoi de tels travaux ?

Depuis de longues années, plusieurs 
projets ont été élaborés, les derniers 
en date en lien avec la CALN. Et il 
était grand temps de voir ces desseins 
se réaliser. Les capacités d’accueil, par 
exemple, vont être augmentées, ce 
qui permettra aux classes de l’école de 
poursuivre leur fréquentation du livre, 
un espace sera ménagé pour la tenue 
de petits spectacles, contes, lectures, 

concerts, adaptés au public de la bi-
bliothèque, les après-midis autour du 
jeu y trouveront une place plus adap-
tée. A l’étage, le fonds Veil sera enfin 
accessible, un espace sera partagé avec 
d’autres associations, l’Etre Enchan-
té pour des cours de piano, ou d’arts 
graphiques, ou encore des résidences 
d’artistes et bien d’autres initiatives.
La commune est accompagnée dans 
ce projet par la CALN*, notamment 
dans le cadre de Petites Villes de De-
main, le département, et la DRAC*, 
dans la conduite des démarches et leur 
financement. Les opérations sont bien 
avancées, puisque le cabinet d’archi-
tectes qui a été saisi du dossier est en 
mesure de fournir des plans, élaborés 
en concertation avec tous les parte-
naires.
Les travaux devraient débuter à l’au-
tomne 2026, une réunion publique est 
programmée  début novembre  en vue 
de communiquer le plus largement 
possible sur les aboutissements du 
projet.

Bientôt un nouveau site internet ! 

Après 12 ans de bons et loyaux services, le site 
de la commune montre des signes de fatigue... 
Obsolète techniquement, il devient difficile à 
maintenir à jour et ne répond plus aux normes 
de sécurité en vigueur. Nous travaillons avec 
notre prestataire, Pixelea, à lui rendre une se-
conde jeunesse.

Nous vous le dévoilerons sous peu !

* CALN: Communauté d’Agglomération Lisieux Normandie
DRAC: Direction Régionale des Affaires Culturelles
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